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1. Motivation 

 
 
Depuis son entrée en fonction, le Médiateur a été saisi de quelque 72 
réclamations dirigées contre l’administration judiciaire. Ces réclamations ont 
essentiellement pour objet des lenteurs de procédure et un manque 
d’informations de la part des autorités judiciaires à l’égard du justiciable ou de 
son mandataire. 
 
Force est de constater qu’il n’est pas rare que l’administration de la Justice se 
voit exposée en public à certaines critiques se rapportant à des problèmes 
identiques à ceux constatés par le Médiateur.  
 
Le Médiateur s’investit auprès des autorités judiciaires concernées pour 
remédier au cas par cas, et pour autant qu’ils sont fondés, aux griefs portés à 
sa connaissance par les citoyens. 
 
Une partie non négligeable des réponses fournies au Médiateur dans le cadre 
des dossiers dont il a été saisi ne sauraient lui donner satisfaction alors que les 
autorités judiciaires semblent, dans certains dossiers, ou plutôt dans certaines 
matières, vouloir se dérober à leur obligation de collaboration en se retranchant 
derrière le principe de la séparation des pouvoirs et de l’indépendance de la 
Justice ou encore derrière le principe du secret de l’instruction. Ces 
considérations valent essentiellement pour les dossiers pénaux dont le cabinet 
d’instruction est saisi. 
 
Or, une telle attitude, peu transparente et non-conforme aux droits réservés au 
Médiateur par sa propre loi organique, n’est évidemment pas de nature à 
répondre aux attentes légitimes du justiciable vis-à-vis du troisième pouvoir. 
 
Le constat que, en 2004, pour le seul Parquet de Luxembourg, l’action publique 
s’est éteinte par prescription dans pas moins de 120 affaires relevant du 
domaine de la criminalité économique et financière, n’est pas non plus de 
nature à renforcer la confiance du citoyen dans la justice. 
 
Après avoir entamé un dialogue avec les autorités judiciaires à ce sujet et, au 
vu des expériences accumulées lors du traitement des 72 réclamations 
précitées, le Médiateur a été amené à entamer une réflexion de fond sur le rôle, 
l’évolution et le mode de fonctionnement de la magistrature et, plus 
particulièrement, de l’administration de la Justice dans notre société.   
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2. Considérations d’ordre général 
 

2.1. Considérations quant à l’évolution du nombre d’affaires 
 
Les statistiques établies par les différentes juridictions luxembourgeoises 
démontrent clairement qu’un nombre toujours croissant de personnes, 
physiques et morales, ont tendance à porter leurs différends devant les 
juridictions compétentes, augmentant ainsi considérablement le nombre 
d’affaires enrôlées par année, notamment en matière civile, commerciale, de 
bail à loyer et de droit du travail. 
 
Cette tendance est largement favorisée par les possibilités offertes aux citoyens 
de recourir aux assurances d’assistance juridique aux fins de bénéficier de 
l’assistance gratuite d’un avocat en cas de besoin. Certaines compagnies 
d’assurances offrent même automatiquement la protection juridique ensemble 
avec le contrat d’assurance responsabilité civile pour véhicules.   
 
Parallèlement, on assiste depuis des années à une augmentation importante du 
nombre d’affaires pénales traitées par les Parquets, dont beaucoup sont fixées 
à une audience de police, correctionnelle ou criminelle. Au vu des rapports 
annuels des Procureurs d’Etat à Luxembourg et à Diekirch, soumis chaque 
année à Monsieur le Ministre de la Justice, il semble que cette augmentation de 
dossiers en matière répressive reflète un phénomène sociétal au niveau de la 
criminalité générale d’une part, tout comme elle serait due à une hausse 
sensible des crimes et délits en matière économique et financière. Il appert 
également que l’augmentation des effectifs de la Police grand-ducale contribue 
à ce phénomène, surtout en ce qui concerne les affaires de la compétence des 
Tribunaux de Police et des Tribunaux correctionnels à formation de type « juge 
unique » (infractions et délits commis en violation du code de la route). 
 
Le législateur a de plus en plus tendance à utiliser le droit pénal pour régler un 
nombre croissant de conflits sociétaux (racisme, xénophobie, harcèlement 
sexuel, etc.) et offre surtout en matière pénale et sociale, notamment à la 
magistrature debout, de nouvelles possibilités de règlement et de prévention de 
conflits (médiation pénale, travaux dans l’intérêt de la collectivité, prévention de 
crimes et délits etc.). 
 
 

2.2. Considérations quant à l’évolution de la fonction du magistrat 
 

La tâche des magistrats devient de plus en plus difficile, notamment de par la 
pluralité des sources du droit, nationales, internationales et privées auxquelles 
ils doivent se référer. Ces sources enchevêtrées ont, dans le meilleur des cas, 
un rapport de complémentarité entre elles, mais elles peuvent aussi se 
contredire en totalité ou en partie. En bref, les magistrats doivent intervenir 
souvent sur différents tableaux à la fois qui se dessinent et se redessinent.  
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A cela s’ajoute l’intervention de plus en plus fréquente du droit dans des 
domaines techniques qui exigent des connaissances particulières. Il suffit de 
citer le monde des finances, la bioéthique ou encore les technologies de 
l’information. 
 
Par ailleurs, la complexité des affaires soumises aux juridictions devient de plus 
en plus grande. Ceci semble être surtout le cas en matière de criminalité 
économique et financière, en matière commerciale ainsi qu’en matière civile. Ce 
phénomène est un reflet direct de la complexification croissante de la vie 
sociale. 
 
Il n’est pas exagéré de prétendre qu’on assiste actuellement à une 
« judiciarisation » croissante de la vie politique, économique et sociale, de sorte 
que la montée en puissance de la figure du magistrat paraît aujourd’hui 
inexorable dans le monde occidental. 
 
On constate donc un juge davantage sollicité par le législateur et par le 
justiciable et un procureur davantage engagé dans les affaires de la cité. Ces 
magistrats, en se voyant confiés des missions et responsabilités grandissantes, 
deviennent logiquement dépositaires d’une attente accrue de la part des 
justiciables. 
 
Dans ce contexte, il ne faut pas négliger le rôle des médias qui contribuent très 
largement à une « vulgarisation » de la justice. 
 
Conscient de la charge sans cesse croissante pesant sur le troisième pouvoir, 
le législateur a approuvé des dispositions visant un renforcement sensible du 
nombre de magistrats et de greffiers. Ainsi, les effectifs de la magistrature de 
l’ordre judiciaire ordinaire sont passés de 137 magistrats en 1994 à 202 
magistrats au 1er janvier 2006. D’autres dispositions légales ont apporté des 
améliorations notables au niveau des procédures, telles que la mise en état, les 
compositions correctionnelles à juge unique, la possibilité de former opposition 
contre un jugement par défaut par déclaration au greffe, etc. Le but de ces 
changements était de diminuer les délais auprès des juridictions et de faciliter 
aux justiciables l’accès à la justice. 
 
Face à l’évolution de la fonction de magistrat, le pouvoir judiciaire doit lui-même 
évoluer s’il veut rester un pouvoir au service des citoyens. 
 
 

2.3. Premières conclusions 
 
A la lumière des considérations qui précèdent, on mesure toute l’importance du 
troisième pouvoir dont l’indépendance reste la clé de voûte d’un Etat de droit. 
Seul un pouvoir judiciaire, à l’abri de toute pression ou prise d’influence, peut 
accomplir sereinement sa mission qui est celle de dire le droit.  
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L’indépendance est à la fois un privilège et une obligation. L’indépendance 
oblige les magistrats à veiller à la transparence et au bon fonctionnement de la 
justice. La confiance des citoyens dans la justice est largement tributaire d’une 
bonne administration judiciaire.  
 
Or, la confiance ne saurait être acquise sans accepter comme son corollaire un 
regard jeté de l’extérieur sur le fonctionnement interne de l’administration 
judiciaire. 
 
Seule une autorité indépendante externe appelée à assurer un tel contrôle 
serait de nature à renforcer la confiance du citoyen dans la justice et à amener 
la justice, comme toute autre institution, à rendre compte de son 
fonctionnement dans sa globalité. 
 
 
 
 

3. Spécificité de la situation au Grand-Duché de Luxembourg 
 
 
La situation des autorités judiciaires et partant l’exercice et l’administration de la 
justice revêt certaines caractéristiques spécifiques par rapport à la situation 
existante dans d’autres pays. 
 
 
3.1. La proximité 
 
En premier lieu, il faut mentionner le nombre relativement restreint de 
magistrats de l’ordre judiciaire ordinaire qui se chiffre actuellement à quelque 
202 personnes. 
 
L’exercice de la justice se concentre exclusivement sur trois endroits différents, 
à savoir Luxembourg-Ville, Diekirch et Esch/Alzette, les trois quarts de l’effectif 
de la magistrature se concentrant à Luxembourg-Ville, les trois sièges de 
juridiction étant de surcroît géographiquement très rapprochés. 
 
Deux barreaux existent au Grand-Duché, celui de Luxembourg-Ville, intégrant à 
lui seul environ un millier d’avocats et celui de Diekirch, affichant une vingtaine 
de membres. 
 
Ces trois facteurs font qu’il existe une certaine proximité entre les magistrats et 
même entre magistrats et le barreau. Cette proximité se crée tout naturellement 
à travers les relations de travail quotidiennes, à travers des liens familiaux ou 
amicaux qui peuvent se tisser. 
 
Si l’indépendance subjective de la magistrature se présume jusqu’à preuve du 
contraire, il en va ici de son indépendance objective. En matière d’impartialité, 
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même les apparences peuvent revêtir une certaine importance, surtout au 
pénal. 
 
3.2. La formation et le recrutement 
 
Au Grand-Duché, il n’existe pas d’établissement dispensant une formation 
spécifique aux futurs magistrats. La magistrature recrute ses nouveaux 
membres en règle générale exclusivement parmi les membres actifs des 
barreaux. Le choix des nouveaux magistrats, bien que nommés par le Chef 
d’Etat, se fait en pratique sur base d’une proposition établie par le Procureur 
Général d’Etat, les différents Chefs de Corps de la magistrature et le Ministère 
de la Justice entendus en leur avis. Au-delà de la condition de réussite à 
l’examen d’avoué, le seul critère objectivement vérifiable appliqué est celui 
d’avoir obtenu un certain quorum de points à cet examen, encore que cette 
condition ne soit entérinée nulle part. Force est également de constater que les 
avocats ayant réussi à l’examen de fin de stage n’obtiennent jamais 
connaissance des notes obtenues aux épreuves. Les résultats obtenus à 
l’examen d’avoué sont en effet seulement connus de la magistrature et du 
Ministère de la Justice, seuls la réussite et le classement à l’épreuve étant 
communiqués aux candidats. 
 
A partir de ces considérations, on peut aisément comprendre que 
l’administration judiciaire peut s’exposer au reproche d’afficher un manque de 
transparence et de s’autogérer à l’abri de tout contrôle extérieur. 
 
De telles particularités ne sont pas de nature à servir la cause du troisième 
pouvoir et à justifier la confiance que le justiciable doit avoir dans les autorités 
judiciaires. A défaut de confiance et de respect, l’exercice de la justice ne 
saurait évoluer dans un cadre de stricte indépendance et de sérénité qui 
pourtant doit obligatoirement être le sien. 
 
 
 
A travers toutes ces considérations, une réflexion à plusieurs niveaux s’impose.  
 
 
Afin de préserver le climat de sérénité et le statut d’indépendance qui doit 
présider obligatoirement à l’exercice du troisième pouvoir, il est indiqué de 
procéder à une analyse approfondie sur les modalités et les critères de 
recrutement, de nomination et de promotion des magistrats.  
 
A la lumière de l’expérience acquise, le Médiateur ne semble pas être 
l’institution la mieux adaptée à recevoir des plaintes par toute personne 
concernée directement et personnellement par un dysfonctionnement de 
l’administration judiciaire. Ce droit, théoriquement garanti par les articles 
pertinents de la loi organique modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation 
judiciaire doit pouvoir être exercé dans la pratique suivant une procédure claire 
et transparente.  
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Les justiciables doivent notamment disposer du droit de formuler des plaintes 
relatives aux dysfonctionnements de l’administration judiciaire. Aujourd’hui, ces 
plaintes se dispersent entre les juridictions, l’exécutif et le législatif ainsi que 
d’autres instances comme le Médiateur du Grand-Duché par exemple. Cette 
dispersion entrave une approche cohérente et efficace du problème. Il est dès 
lors indispensable que les plaintes formulées contre l’administration de la 
Justice puissent être canalisées explicitement vers une institution externe ayant 
compétence pour connaître de ce genre de plaintes.  
 
Finalement, une réflexion sur la modification de l’exercice du droit disciplinaire 
des magistrats s’impose. En effet, il est difficilement acceptable que la 
magistrature, contrairement à toute autre administration étatique ou 
communale, dispose de son propre pouvoir disciplinaire.  
 
La plupart des problèmes soulevés ci-avant se sont également manifestés à 
l’étranger ce qui au cours du XXième siècle a conduit pas moins de 6 pays de 
l’Union Européenne à créer un organisme externe appelé à garantir 
l’indépendance du magistrat, assumant ainsi une fonction de légitimation et de 
participation de la magistrature dans le bon fonctionnement de la justice et  
préservant, à travers la sanction d’éventuels débordements, les droits des 
justiciables et la sérénité de la fonction de juger (source : Les Conseils 
Supérieurs de la Magistrature en Europe, Thierry S. RENOUX et al., avant 
propos, éd. La documentation française). 
 
 
 

4. Conseil Supérieur de la Justice 
 
 
Un tel organisme, dénommé ci-après Conseil Supérieur de la Justice (Conseil 
Supérieur de la Justice) devrait de toute évidence être un organe constitutionnel 
sui generis, totalement indépendant des trois pouvoirs constitutionnels, mais 
qui, par le fait de sa composition et de ses missions, devrait être en contact 
permanent avec chacun d’eux. Les travaux parlementaires belges relatifs à la 
création d’un Conseil Supérieur de la Justice remarquent à juste titre qu’ : 
« (…)il ne devrait pas s’agir d’une instance repliée sur elle-même, pas plus 
qu’elle ne devrait être soumise à l’autorité d’une quelconque hiérarchie. 
Disposant d’une légitimité propre, le Conseil Supérieur de la Justice devrait 
assurer le lien entre les citoyens, la Chambre des Députés, l’exécutif et le 
judiciaire. (…) Il devrait se trouver au-dessus de la mêlée tout en étant à 
l’écoute de la société. Il lui appartiendrait également d’être le relais des 
différentes sensibilités et d’en faire le tri et la synthèse. » (Sénat de Belgique, 
annales parlementaires, séance du jeudi, 19 novembre 1998, No.6403). 
 
Il semble préférable d’adopter la dénomination belge de Conseil Supérieur de la 
Justice, plus vaste, plutôt que celle de Conseil Supérieur de la Magistrature, 
utilisée en France, alors que l’organe visé aurait comme objectif primaire de 
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veiller au contrôle d’une bonne administration de la Justice dans un référentiel 
de ressources humaines adapté à ses devoirs et à ses responsabilités. Le 
champ de compétences d’un tel organe englobe logiquement toutes les 
fonctions de l’administration judiciaire (magistrature assise et debout, greffe et 
fonctionnaires des Parquets). 
 
 
 

5. Quelles seraient les compétences d’un Conseil Supérieur de 
la Justice luxembourgeois? 

 
 
Les trois missions principales d’un Conseil Supérieur de la Justice devraient 
être les suivantes : 
 

a) assurer un contrôle externe de l’administration judiciaire, avec les 
pouvoirs d’investigation, de contrôle et de regard les plus étendus, 
notamment avec le droit de regard sur tous les dossiers dont cette 
administration est saisie, sans que le secret de l’instruction ne puisse 
être invoqué pour priver le  Conseil Supérieur de la Justice 
d’informations dont il pourrait avoir besoin pour remplir sa mission, le tout 
évidemment sous réserve de l’interdiction du Conseil Supérieur de la 
Justice d’intervenir dans le fond des affaires; 
 

b) procéder à la sélection des candidats à la magistrature et se prononcer 
sur les promotions des magistrats, sans préjudice de leur nomination par 
le Grand-Duc; 

 
c) l’exercice du pouvoir disciplinaire à l’égard de la magistrature, du greffe 

et des fonctionnaires des Parquets; 
 
 

Quant à la mission de contrôle externe de l’administration judiciaire, il est 
rappelé que le Conseil Supérieur de la Justice ne pourrait interférer de quelque 
manière que ce soit dans les décisions judiciaires proprement dites.  
 
Le Conseil Supérieur de la Justice pourrait être saisi d’une plainte individuelle 
par toute personne physique ou morale ou par un avocat inscrit à un barreau 
luxembourgeois. S’il s’avère, après examen du dossier, que la plainte est 
fondée, le Conseil Supérieur de la Justice formulerait une recommandation qui 
serait adressée directement aux instances concernées et au Ministre de la 
Justice. La recommandation serait également communiquée au plaignant. 
 
A la demande de la Chambre des Députés ou du Ministre de la Justice, le 
Conseil Supérieur de la Justice pourrait être saisi de toute demande d’avis en 
vue de l’amélioration du fonctionnement général de l’administration judiciaire. 
Le Conseil Supérieur de la Justice pourrait également se saisir d’office de toute 
question concernant le fonctionnement de l’administration judiciaire. Dans les 
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deux cas, le Conseil Supérieur de la Justice émettrait un avis qui serait 
communiqué à l’autorité demanderesse, ou, en cas d’auto-saisine, aux autorités 
concernées.  
 
Quant à ses compétences en matière de recrutement et de promotion des 
magistrats, le Conseil Supérieur de la Justice devrait garantir, par 
l’intermédiaire d’un avis conforme, le recrutement et la nomination des 
personnes les mieux qualifiées pour exercer les fonctions de magistrat ou de 
magistrat Chef de Corps. Pour ce faire, le Conseil Supérieur de la Justice 
devrait se référer à des critères préalablement établis et publiés, de sorte que 
ses choix se feront sur une base objective. En s’inspirant de la législation belge, 
il semble utile que le(s) Chef(s) de Corps concerné(s) soi(en)t entendu(s) en 
son (leur) avis avant que le Conseil Supérieur de la Justice ne se prononce sur 
la promotion d’un magistrat membre de ce corps ou sur le recrutement d’un 
candidat à la magistrature.  
 
Quant à l’exercice du pouvoir disciplinaire, il paraît peu opportun de maintenir 
les dispositions des articles 67 et 155 à 173 de la loi modifiée du 7 mars 1980 
sur l’organisation judicaire aux termes desquels le pouvoir disciplinaire interne 
est confié à la magistrature. Dans l’intérêt d’une plus grande transparence, il 
semble logique que le pouvoir décisionnel en matière de discipline des 
magistrats, du greffe et des fonctionnaires du Parquet soit attribué au Conseil 
Supérieur de la Justice. 
 
Il est entendu que le Conseil Supérieur de la Justice devrait être doté de 
moyens budgétaires suffisants pour assurer au mieux et en toute indépendance 
le bon fonctionnement de l’institution. 
 
 
 

6. La composition du Conseil Supérieur de la Justice 
 
 
Eu égard à la taille de l’administration judiciaire luxembourgeoise, un Conseil 
Supérieur de la Justice composé de dix membres devrait suffire pour répondre 
aux missions qui lui sont imparties. 
 
Afin de garantir les intérêts de la magistrature et de respecter son 
indépendance, la moitié des membres du Conseil Supérieur de la Justice serait 
recrutée parmi les magistrats des juridictions ordinaires, l’autre moitié serait 
composée de non-magistrats. Dans l’intérêt d’une composition équilibrée, deux 
des magistrats membres du Conseil Supérieur de la Justice devraient être 
recrutés parmi la magistrature assise et deux parmi la magistrature debout, le 
cinquième membre serait à élire parmi les magistrats d’un de ces deux corps. 
La désignation des membres du Conseil Supérieur de la Justice issus de la 
magistrature devrait se faire par des élections directes et secrètes, séparées 
pour les deux corps de la magistrature. Le cinquième magistrat appelé à siéger 
au Conseil Supérieur de la Justice pourrait être membre de la magistrature 
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assise ou debout suivant décision prise conjointement et préalablement aux 
opérations de vote par le Procureur Général d’Etat et le Président de la Cour 
Supérieure de Justice. 
 
Afin d’élargir le cercle des candidats potentiels pour un siège au Conseil 
Supérieur de la Justice, des membres retraités de la magistrature seraient 
également éligibles, sous les conditions de désignation pré-décrites. En pareil 
cas, une limite d’âge de 70 ans accomplis au moment de l’entrée en fonction 
paraît s’imposer. 
 
L’idéal serait évidemment d’accorder un congé spécial aux magistrats membres 
du Conseil Supérieur de la Justice pendant la durée de leur mandat, mais une 
décision en ce sens devrait être prise en fonction de l’évolution de la charge de 
travail incombant à cette institution.  
 
En s’inspirant de la législation belge, les non-magistrats, membres du Conseil 
Supérieur de la Justice pourraient être recrutés suivant la clé de répartition 
suivante : deux membres actifs des barreaux luxembourgeois, à élire 
moyennant scrutin direct et secret conjointement par les deux barreaux, un 
membre à désigner par la Chambre des Députés, un membre à désigner par le 
Conseil de Gouvernement, un membre à désigner par le Conseil d’Etat. Il 
semble évident que les membres proposés par la Chambre des Députés, par le 
Conseil de Gouvernement et par le Conseil d’Etat ne peuvent être membres de 
ces corps.  
 
Afin de permettre au Conseil Supérieur de la Justice de disposer d’une vue plus 
globale de sa mission, il serait souhaitable que les trois membres à désigner 
par la Chambre des Députés, par le Conseil de Gouvernement et par le Conseil 
d’Etat ne soient pas nécessairement titulaires d’un diplôme universitaire en 
droit, sous condition cependant de disposer des qualifications, professionnelles 
ou sur titres jugées nécessaires par les institutions concernées. 
 
Le Conseil Supérieur de la Justice serait doté d’un nombre de membres 
suppléants égal à celui des membres effectifs, les membres suppléants étant 
choisis selon les mêmes critères que les membres effectifs. 
 
Tout membre du Conseil Supérieur de la Justice, qui estime qu’une affaire, dont 
l’institution est saisie, pourrait donner lieu à un conflit d’intérêts dans son chef. 
est tenu de se récuser. Il sera remplacé dans cette affaire par un membre 
suppléant issu de la même institution ou du même corps.  
 
Sauf ce qui est stipulé au paragraphe précédent, les membres suppléants ne 
pourraient siéger qu’en cas d’empêchement d’un membre effectif désigné ou 
élu par la même autorité qu’eux-mêmes. Le membre effectif, dont le mandat 
deviendrait vacant prématurément, est remplacé par un suppléant issu de la 
même institution ou du même corps pour le reste de ce mandat. 
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Tous les membres du Conseil Supérieur de la Justice devraient être de 
nationalité luxembourgeoise et disposer des garanties et capacités imposées à 
l’accès à la fonction publique. 
 
Le mandat de membre du Conseil Supérieur de la Justice serait incompatible 
avec tout autre mandat public électif, il serait également incompatible avec la 
fonction de juge auprès des juridictions administratives ou sociales ainsi 
qu’avec celle de greffier ou de fonctionnaire auprès de l’ordre judiciaire 
ordinaire, administratif ou social. 
 
Les membres effectifs et suppléants du Conseil Supérieur de la Justice ne 
pourraient être parents ou alliés jusqu’au troisième degré inclusivement. 
 
Les membres du Conseil Supérieur de la Justice sont tenus par le secret 
professionnel. 
 
La composition du Conseil Supérieur de la Justice suggérée serait équilibrée 
dans la mesure où la parité entre magistrats représentant les deux corps de la 
magistrature ordinaire et personnalités extérieures serait assurée. 
 
 
 

7. La durée du mandat 
 
 
La durée du mandat serait de 4 ans. La non-reconductibilité immédiate du 
mandat paraît être une garantie supplémentaire de l’indépendance des 
membres du Conseil Supérieur de la Justice. 
 
 
 

8. Nomination et privilèges 
 
 
Le contrôle de la procédure de nomination et d’élection serait assuré par le 
Conseil Supérieur de la Justice sortant, et, pour la première fois par la Chambre 
des Députés, le Procureur Général d’Etat et le Président de la Cour Supérieure 
de Justice entendus en leurs avis. 
 
La nomination et l’assermentation seraient faites par le Chef d’Etat. 
 
Les membres effectifs et suppléants du Conseil Supérieur de la Justice 
jouiraient, dans l’exercice de leurs fonctions, des mêmes privilèges que ceux 
accordés par la loi aux magistrats, y compris, pour les membres non-
magistrats, du privilège de juridiction. 
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9. Saisine du Conseil Supérieur de la Justice 
 
 
Sous réserve de sa capacité d’auto-saisine en ce qui concerne toute question 
concernant le fonctionnement de l’administration judiciaire, le Conseil Supérieur 
de la Justice pourrait être saisi : 
 

9.1. D’une plainte :  
o par tout justiciable, personne physique ou morale, qui s’estime 

personnellement et directement lésée par le fonctionnement de 
l’administration judiciaire ou par le comportement d’un magistrat , 
d’un greffier ou d’un fonctionnaire d’un Parquet dans une affaire 
pendante devant une juridiction ordinaire ou en cours d’enquête 
ou d’instruction 

o Par tout membre du barreau dans le cadre d’un différend qui 
l’oppose personnellement et directement aux autorités judiciaires 
ordinaires dans l’exercice de ses fonctions 

 
9.2.     D’une demande d’avis :  

o Par la Chambre des Députés, si celle-ci en décide ainsi par vote à 
la majorité simple 

o Par le Ministre de la Justice 
 

9.3.     D’une plainte disciplinaire : 
o Par le Procureur Général d’Etat, par le Président de la Cour 

Supérieure de Justice, par les Présidents des Tribunaux 
d’Arrondissement, par les Procureurs d’Etat, par les Juges de 
Paix directeurs 

o Par le Ministre de la Justice 
 

Par ailleurs, le Conseil Supérieur de la Justice peut lui-même décider 
d’engager une action disciplinaire à la suite d’une saisine 
conformément aux dispositions du paragraphe 9.1. 

 
Le Conseil Supérieur de la Justice ne pourrait être saisi de: 
 

 dossiers relevant de la compétence pénale d’autres instances 

 plaintes dont l’objet peut ou pouvait être atteint par l’application de voies 
de recours ordinaires ou extraordinaires 

 plaintes portant sur le fond de décisions judiciaires 

 plaintes déjà traitées et ne contenant aucun nouvel élément 
 
La décision de ne pas traiter la plainte devrait être motivée et serait sans 
recours. Le cas échéant, le plaignant serait renvoyé devant les instances 
compétentes. 
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10. Les décisions, avis et recommandations du Conseil Supérieur 
de la Justice 
 
 
Les décisions du Conseil Supérieur de la Justice seraient prises en formation 
collégiale complète, à la majorité absolue des suffrages. En cas de parité des 
voix, celle du président serait prépondérante. 
 
La présidence du Conseil Supérieur de la Justice serait assurée par un membre 
effectif, élu pour la durée d’une année par ses pairs. La fonction de président ne 
pourrait être reconduite et devrait être assurée à tour de rôle par un membre 
issu de la magistrature et un membre non-magistrat. 
 
Hormis ses compétences en matière de nomination ou de promotion des 
magistrats, le Conseil Supérieur de la Justice rendrait des avis sur 
l’amélioration du fonctionnement de l’administration judiciaire, de même qu’il 
formulerait des recommandations dès lors qu’il estime qu’une plainte 
individuelle est fondée. Il soumettrait également un rapport annuel sur 
l’ensemble de ses activités, englobant les avis et les recommandations. Ce 
rapport serait adressé à la Chambre des Députés, au Ministre de la Justice et 
aux Chefs de Corps de l’administration judiciaire. 
 
Sauf les décisions rendues en matière disciplinaire et les avis rendus en 
matière de nomination et de promotion, les avis et recommandations du Conseil 
Supérieur de la Justice ne seraient pas contraignants.  
 
Le Conseil Supérieur de la Justice pourrait également rendre publics ses avis, 
recommandations ou rapports sous la forme qu’il jugerait opportune. 
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Recommandation 
 
 
 
A la lumière des considérations contenues dans ce document, le Médiateur 
recommande à la Chambre des Députés et au Gouvernement l’institution d’un 
Conseil Supérieur de la Justice,  appelé à : 
 

a) assurer un contrôle externe de l’administration judiciaire, avec les 
pouvoirs d’investigation, de contrôle et de regard les plus étendus, 
notamment avec le droit de regard sur tous les dossiers dont cette 
administration est saisie, sans que le secret de l’instruction ne puisse 
être invoqué pour priver le  Conseil Supérieur de la Justice 
d’informations dont il pourrait avoir besoin pour remplir sa mission, le tout 
évidemment sous réserve de l’interdiction du Conseil Supérieur de la 
Justice d’intervenir dans le fond des affaires; 
 

b) procéder à la sélection des candidats à la magistrature et se prononcer 
sur les promotions des magistrats, sans préjudice de leur nomination par 
le Grand-Duc; 

 
c) l’exercice du droit disciplinaire à l’égard de la magistrature, du greffe et 

des fonctionnaires des Parquets; 
 
 
Luxembourg, le 22 mars 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marc FISCHBACH 
Médiateur du Grand-Duché de Luxembourg 


